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Annexe II 

1 D'un secteur délimité par le plan local
d'urbanisme en application de 

□ IZl
l'article L. 151-23 du code de 
l'urbanisme 

Autre protection □ IZl
i i 

5.4 Des constructions à usage d'habitation ou des établissements recevant du public 
sont-ils prévus dans des zones de nuisances (nuisances sonores, qualité de l'air, 
pollution des sols, etc.)? 

□Oui

IZl Non

Si oui, précisez : 

'i( '\ '",, ' 

6. Auto-évaluation

L'auto-évaluation doit identifier les effets potentiels de la procédure qui fait l'objet du 
présent formulaire compte-tenu de sa nature, de sa localisation - c'est-à-dire en prenant 
en compte la sensibilité du territoire concerné - et expliquer pourquoi la procédure 
concernée n'est pas susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement. 

Se reporler à la rubrique 6 de la notice explicative pour le détail de la démarche permettant 
l'auto-évaluation. Fournir une note détaillée en annexe (cf point 8). 

7. Autres procédures consultatives

7.1 Date prévisionnelle de transmission du projet aux personnes publiques 
associées 

Avant fin janvier 2024 

7.2 Autres consultations envisagées (consultations obligatoires et facultatives) 

• '( ), ' I' ,, 

7.3 Procédure de participation du public envisagée 

- enquête publique
□Oui

IZl Non
�-

- participation du public par voie électronique 
□Oui

IZJNon

- enquête publique unique organisée avec une ou plusieurs autres procédures
□Oui

IZl Non

Si oui, préciser lesquelles 

j- autre, préciser les modalités
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